
 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er novembre 2014 la conduite accompagnée est accessible dès 15 ans. Elle offre 

l'avantage de pouvoir passer l'examen du permis de conduire dès 17 ans. Le candidat pourra ainsi 

conduire seul. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AAC APPRENTISSAGE ANTICIPÉ DE LA CONDUITE 

LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

L'apprentissage anticipé de la conduite permet : 

• de réduire la période probatoire du permis à 2 ans au lieu de 3 (les 

nouveaux titulaires du permis de conduire disposent de 6 points sur 

leur permis et doivent attendre deux ans sans infraction avant d’en 

obtenir 12) ; 

• de commencer la formation initiale en école de conduite (code et 

conduite) dès 15 ans ; 

• d’acquérir de l’expérience de conduite ;  

• de passer l’épreuve du permis de conduire à 17 ans.  

• d’augmenter sensiblement ses chances de réussite à l’examen du 

permis de conduire ; 

• souvent d’obtenir un tarif préférentiel sur son assurance « jeune 

conducteur ». 

DUREE DE LA FORMATION 

Un an minimum 

 

 

LIEU DE LA FORMATION 

13 chemin des fontaines  

83470 St MAXIMIN 

 

 

DATE(S) :  nous consulter 

 

 

TARIF :  sur devis à la suite 

d’une évaluation de départ 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

Contact : 

bureau@sudpermis.fr 

09 83 60 50 51 

 

Durée de la formation : 

Elle se déroule sur une durée minimum d’un an avec un parcours de 3000 

km minimum :  

• formation initiale : formation théorique + formation pratique (20 

heures minimum pour la boite mécanique et 13h minimum pour la 

boite automatique) 

• un rendez-vous pédagogique préalable de 2 heures minimum avec 

l’accompagnateur 

• 1er rendez-vous pédagogique avec un parcours d’environ 1000 km 

• 2ème rendez-pédagogique au terme des 3000 km parcourus  

 

Programme : 

1)  Une évaluation de départ afin de déterminer le nombre d’heures moyen 

et le coût de la formation. 

2) Une formation théorique : préparation à l’épreuve théorique générale 

(ETG) par des cours de code sur les thèmes de la signalisation, intersections 

et priorités, règles de circulation, autoroutes et routes à accès réglementé, 

tunnels routiers et autoroutiers, croisements – dépassements, arrêts-

stationnement visibilité-éclairage, conduite pratique, éco-conduite et 

véhicule, usagers vulnérables/partage de l’espace public et prise de 

conscience des risques et sanction-formation. 

Informations sur  

Le centre de formation 

 

N° SIRET 529 398 208 00023 – APE 

8553Z 

Agrément n° E 13 083 0009 0 

Déclaration d’activité enregistrée 

sous le numéro 

93.83.04487.83 Auprès du préfet de 

la région de PACA. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION (SUITE) 

3)  Une formation pratique 

Compétences et sous-compétences à acquérir 

MAÎTRISER LE MANIEMENT du véhicule dans un trafic faible ou nul  

• Connaître les principaux organes et commandes du véhicule, effectuer des vérifications 

intérieures et extérieures. 

• Entrer, s'installer au poste de conduite et en sortir. 

• Tenir, tourner le volant et maintenir la trajectoire. 

• Démarrer et s'arrêter. 

• Doser l'accélération et le freinage à diverses allures. 

• Utiliser la boîte de vitesses. 

• Diriger la voiture en avant en ligne droite et en courbe en adaptant allure et trajectoire. 

• Regarder autour de soi et avertir. 

• Effectuer une marche arrière et un demi-tour en sécurité. 

 

APPRÉHENDER la route et circuler dans des conditions normales  

• Rechercher la signalisation, les indices utiles et en tenir compte. 

• Positionner le véhicule sur la chaussée et choisir la voie de circulation. 

• Adapter l'allure aux situations. 

• Tourner à droite et à gauche en agglomération.  

• Détecter, identifier et franchir les intersections suivant le régime de priorité. 

• Franchir les ronds-points et les carrefours à sens giratoire. 

• S'arrêter et stationner en épi, en bataille et en créneau. 

 

Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers 

 

• La compréhension de la nécessité de partager la route avec d’autres usagers 

• Les distances de sécurité, de freinage et d’arrêt 

• L’adaptation de la vitesse 

• La conduite dans des conditions atmosphériques dégradées 

 

Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

 

• L’anticipation et l’analyse autonome des situations de conduite 

• Suivre un itinéraire de manière autonome.  

• Préparer et effectuer un voyage longue distance en autonomie. 

• Connaître les principaux facteurs de risque au volant et les recommandations à appliquer. 

• Connaître les comportements à adopter en cas d'accident : protéger, alerter, secourir. 

• Faire l'expérience des aides à la conduite du véhicule (régulateur, limiteur de vitesse, ABS, aides à la 

navigation...). 

• Avoir des notions sur l'entretien, le dépannage et les situations d'urgence. 

• Pratiquer l'écoconduite. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PUBLIC VISE & PREREQUIS 

• Avoir minimum 15 ans 

 

RESULTATS ATTENDUS  

• Permis de conduire de la catégorie B 

PROGRAMME DE LA FORMATION (suite) 

3)  Les rendez-vous pédagogiques : 

• Un rendez-vous préalable en présence obligatoire d’un accompagnateur de plus de 5 ans de permis sans 

interruption. 

• Deux rendez-vous pédagogiques de trois heures chacun se décomposant en une heure de conduite et 

deux heures de théorie en salle.  

PROGRAMME DE LA FORMATION (suite) 

ENCADREMENT 

• Enseignant de la conduite titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES & TECHNIQUES 

• Livret de suivi de formation, fiche de suivi, livre de code, accès à une plateforme de révision de code en ligne, 

véhicule récent (moins de 6ans), interlocuteur dédié pour le suivi administratif et la planification de la formation. 

• Pédagogie adaptée à la formation pour adulte, ludique et participative, conduite sur route ouverte à la 

circulation, mise en situation adaptée à chaque objectif, travail sur les risques les influences et les pressions 

exercées sur le conducteur.  

• Simulateur de conduite 

 

EVALUATION DE LA FORMATION 

• Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent le stagiaire dans l'acquisition des 

compétences. Elles détaillent les savoirs comportementaux, techniques et environnementaux dont doit disposer 

l'élève conducteur au fur et à mesure de son évolution. 

Pour chacun des objectifs de votre programme, des évaluations mises en place par votre formateur, qui vous 

précisera les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi de mesurer votre 

réussite ou d'apprécier les éléments à faire progresser. 


